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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Finances
Question écrite n° 41177

Texte de la question

M. Dominique Paille demande a M. le ministre de l'economie et des finances de bien vouloir lui preciser les
conditions dans lesquelles un departement, autorite organisatrice en matiere de transports scolaires, peut
decider d'accorder une aide financiere forfaitaire a l'acquisition de vehicules neufs utilises pour le transport
scolaire dans le cadre de contrats d'exploitation conclus avec ce departement sans porter atteinte aux regles de
la concurrence, notamment si aucune restriction n'est imposee aux transporteurs quant a l'utilisation de ces
vehicules subventionnes pour des prestations relevant du secteur concurrentiel.

Texte de la réponse

Les departements sont charges de l'organisation du transport scolaire. A ce titre, ils sont particulierement
soucieux de la qualite et de la securite de la prestation. Or, le parc des vehicules affectes a ce type de transport
est vetuste. En 1994, la proportion des vehicules ayant plus de quinze ans atteignait 39 p. 100, soit deux fois
plus que pour l'ensemble des transports de voyageurs. C'est pourquoi un des objectifs prioritaires des
departements est de rajeunir ce parc et d'assurer sa securite par exemple en ameliorant la visibilite du vehicule
par une meilleure signalisation lorsque les enfants descendent des bus scolaires, en supprimant des strapontins
sur lesquels l'enfant est moins protege en cas de choc, en ameliorant le systeme de verrouillage des portes afin
d'installer des verrouillages automatiques a partir du poste de conduite, qui ne sont obligatoires que depuis
1986. Dans ces conditions, certains departements accordent une subvention aux exploitants qui s'engagent a
renouveler ou a ameliorer leur parc de vehicules. Les sommes versees a ce titre se sont elevees, en 1994, a 6
875 000 francs. Il est exact que les vehicules qui ont beneficie d'amenagements ou de remplacement au titre
des transports scolaires ne font l'objet d'aucune restriction d'utilisation, et peuvent etre employes par les
entreprises a d'autres prestations de transport des lors que les obligations du transport scolaire sont remplies.
Dans la mesure ou tous les transporteurs ne beneficient pas des memes aides, celles-ci peuvent theoriquement
avoir un effet sur le jeu de la concurrence au sein du marche des transports de voyageurs. Toutefois, les
subventions allouees sont extremement faibles par rapport au marche global des transports de voyageurs : 7
millions de francs de subvention a comparer a un chiffre d'affaires de 26 milliards de francs. Les subventions
accordees ne representent que 0,03 p. 100 de ce chiffre d'affaires. De plus, ce subventionnement est ancien,
connu des entreprises du secteur, et pris en compte dans les reponses aux mises en concurrence organisees
par les departements. L'effet sur la concurrence, s'il existe, ne peut donc etre que tres modeste, et doit etre mis
en regard de l'amelioration de la qualite et de la securite permise par cette incitation au renouvellement et a
l'amenagement du parc.
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